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NOTE SUCCINTE POUR L’APPLICATION  DU CODE COULEUR  DE 

LA FICHE D’EVALUATION BATIMENTAIRE EBRAS Rév.1 
 

 
CATEGORIE VERTE => Nuls à légers, Aucun dommage sur la  structure et seulement de légers 
dommages non structuraux sont constatés (degré 1 selon l’EMS 98, cf. annexe).  
 
La sécurité du bâtiment est également assurée lors d’une réplique (nouveau contrôle à effectuer après une 
forte réplique). 
 
• L’utilisation du bâtiment peut être poursuivie sans restriction particulière. Des parties exposées peuvent 
cependant être effondrées ou endommagées (p. ex. cheminées, climatiseurs,). 
 
 
 

CATEGORIE JAUNE =>  Modérés, plus précisément des dommages  structuraux légers et des 
dégâts non structuraux modérés 
 

Des dommages structuraux légers et des dommages non structuraux modérés sont constatés (degré 2 
selon l’EMS 98, cf. annexe). La sécurité du bâtiment est incertaine lors d’une réplique. 
 
Les dommages aux éléments non structuraux empêchent de réoccuper de façon définitive le bâtiment. 
Des investigations complémentaires peuvent t être menées par des experts. Pour ces bâtiments: 
 
• On ne peut entrer brièvement dans le bâtiment qu’avec l’autorisation de l’organe de conduite 
compétent et pour des motifs importants (p. ex. récupérer des effets personnels). 
Lors de cette opération, la personne sera accompagnée d’un pompier et équipée d’un casque de 
protection 
 
• Il faut prendre des mesures de sécurisation aux alentours du bâtiment. 
 
 

 
CATEGORIE ROUGE  => Important, plus précisément des dégâts structuraux modérés et des 
dégâts non structuraux importants (catégorie rouge, degrés de dommage 3 à 4 selon l’EMS 98). 
 

Des dommages structuraux modérés à importants sont constatés. La stabilité du bâtiment n’est plus 
garantie. Un effondrement est vraisemblable en cas de réplique ou de tempête. 
 

•  Le bâtiment n’est plus accessible. 
 

•  Il faut prendre des mesures de sécurisation aux alentours du bâtiment. 
 
 

 
CATEGORIE NOIRE => Danger Immédiat : Le bâtiment présente un danger d’effondrement 
IMMEDIAT  (équivalent 5 sur l’échelle EMS 98)  
 
 

Des dommages structuraux Importants pouvant entrainer rapidement l’instabilité du bâtiment  avec pour 
effet un danger immédiat pour les environs proches (chute sur voie ou place publique,..).  
 

 Le bâtiment et ses environs ne sont plus accessibles. 
 

 Des  mesures conservatoires d’urgence doivent être appliquées (sécurisation aux alentours du 
bâtiment, arrêté municipal interdisant  les accès, 
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ANNEXE 1 : échelle Européenne des dommages sur les 
constructions dus aux séismes 

 
 

Degrés de dommage type 
aux bâtiments en maçonnerie ou 

béton armé selon l’EMS 98 
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ANNEXE 2 : Exemples de dommages sur les constructions dus 
aux séismes (svt.  le code couleur) 

 
 
 

EXEMPLES DE CLASSEMENT EN COULEUR VERTE 
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 :  
 

ANNEXE 2 : Exemples de dommages sur les constructions dus 
aux séismes (svt.  le code couleur) 

 

EXEMPLES DE CLASSEMENT EN COULEUR JAUNE 
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ANNEXE 2 : Exemples de dommages sur les constructions dus 
aux séismes (svt.  le code couleur) 

 

EXEMPLES DE CLASSEMENT EN COULEUR ROUGE 
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ANNEXE 2 : Exemples de dommages sur les constructions dus 

aux séismes (svt.  le code couleur) 
 
 
 
 
 
 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

FIN 

EXEMPLES DE CLASSEMENT EN COULEUR NOIRE 

 

Rupture généralisée des murs porteurs en maçonnerie, éléments de structure en instance 

(toiture, planchers,..),  

Le risque d’effondrement généralisé de la structure présente alors un DANGER IMMEDIAT 

pour l’environnement proche – autres bâtiment, lieu public, voirie.   


